
Apferçn des Loix que Solon donna à Athene:.

et par les prieres. Les plus grandes affaires de la réptiblique fe difcutoient
dens ces affemblées; .les nouvelles-loix, les matieres de religion, la création.
des magifRrats, le. compte de leur adminiffration, la paix: et la guerre, les
alliances, les recompenfes pour les fervices rendues a la répqb1ique. On
peut juger par-là jufqu'où alloit le'pouvoir'du peuple, et on voit 4ue-le gou-
vernement d'Athenes étoit plutôt démocratique qu'arifnocratique.

Le préfRdent propofoit l'affaire dont on devoit délibérer ; on lifoit l'avis
du fénat. Ceux qui vouloient parler montoient fur la tribune& pour infirui-
re le peiuple; ce qui doit faire comprendre de quelle importance devoit étre
le talent de la parole, et combien les orateurs devoient être confidérés: car
il étoit libre à chaun'de plaider fa'caufe, ou de la faire plaider par un ora.--
teur. Enfuite le peuple donnoit fon fuffrage, en levant les mains pour mai-
que d'approbation. On rédigeoit l'avis par écrit,. et on le lifoit au peuple,
qui le confirnoit de nouveau. Alors le décret du fénat avoit force de loi.
On pouvoit appeler au peuple des jugemens detouts les tribunaux.

Il y avoit trois fortes d'.habitans a Athenes; les citoyens, les étrangers, les
ferviteurs et les efclaves. Les citoyens naturels étoient ceux qui étoient nés
de pere et.mere libres. Les 'éthgerspouvoient acquérir le droit de bour-
geoifie, par la faveur du peuple; qui l'accordoit à ceux qui avoient rendu
de grands -fervices à l'état. ; Les jeunes gens devenoient membres de Pétat
à vingt-un ans:' on leur faifoit faire ferment de ne jamais fuir du combat, de,
défendre la patrie ja'fqu'au dernier foupir, et de contribuer de tout leur
pouvoir à fon avantage et à fa gloire: enfuite on les inferivoit fur la lifte des-
citoyens. 'Les étrangers, c'eft-à-dire, céux 'qui venoienrt s'établir à Athec-
nes, fe mettoient toujodrs foius la proteflion de quelques :itbyens: ils étoient
obliges d'obferver toutes les loix, de payer tribut à l'état, et ils n'avient
aucune part au gouvernement. Les ferviteurs étoient ceux qtii, quoique
de condition·libre, n'avoient pas de quoi vivre, et étoient obligés de fervir
les citoyens. Les efclaves étoicnt ceux qui avoient été faits prifonniers er.
guerre, ou qui avoient été achetés de ceux qui faifoient ce trafic: ils ·étoient-
dans la dépendance abfolue de leur maître, et ils faifoiént partie de leur bien.
Lorfqu'ils étoient traités avec trôp d'inhumanité, ils pouvoient fe plaindre,
en juflice; et, fi le fait étoit prouvé, le maîtie étoit obligé de les vendre.,
Ils pouvoient garder une partie de ce qu'ils gagnoient de leurs mains: c'eft
cette partie qu'on appeloit pécule:, ils pouvoient fe racheter malgré leurs
maîtres, et ceux-ci leur donnoient la libèrté quand ilsen étoient contens.

• Les revenus d'Athenes provenoient de la culture des terres, de la v'ente
des bois, de l'exploitation des mine's d'argent, qui Produifoient des grandes.
richeffes, des éontributions qu'on tiroit des alliées pour les frais de guerre,enfin des taxes extraordinaires dans les nécedités deIl'état.

. Solon, après avoir publié fes loix, et en avoir fait jurer l'obfervatioi aux.
citoyens, s'abfenta-d'Athenes pendant dix ans: ilvoulut leurlaiffcr prendre-
racine, et fe mettre à l'abri-des plaintes et des difßiculés qu'on auroit pu lui:
faire: il voyagea en Egypte, en Lydie, chez leoi Créfus.. Ce prince-étala
en vain toute fa magnificence pour fè faire admirer de'Solon; mais ce philo-,
fophe ne vit qu'avec une indifférence ftbïque tout ce vain appareil,, et s'abf-
tint de toute flatierie; il Le contenta de faire obferver à. Créfus, qu'uxi hom.:
me ne- pouvoit fe dire heureux, qui'il ne fût fur le point de mourir.
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